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Il est OBLIGATOIRE de respecter une 
zone de sûreté autour du logo. Il est 
conseillé de respecter une distance 
minimum d’une valeur de x autour de 
votre logo.

Il est déconseillé d’utiliser le logo 
dans une taille en dessous de celle 
présentée ci-contre.

x = Hauteur de lettre

x

Taille minimum recommandée : 
25 mm de hauteur

UTILISATION



Il est INTERDIT de modifier :

1. la forme
2. le sens
3. la proportionnalité des éléments
4. ajouter un effet (ex : ombre)
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sur fond image opacifiée - version claire

sur fond image opacifiée - version foncée

sur monochrome couleurs claires

sur monochrome couleurs foncées
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TYPOGRAPHIE 
PRINCIPALE

TYPOGRAPHIE 
SECONDAIRE

ALEGREYA SANS ARIAL NOVA

TYPOGRAPHIES



BLEU SDES
CONCESSION & TRAVAUX

R00 V152 B207

C78 M23 J06 N01

#0099CF

TONS DE COULEUR

DÉGRADÉ

100% 80% 40%60% 20%

COULEURS
PRINCIPALES

JAUNE ÉNERGIE 
RENOUVELABLE

R249 V215 B45

C04 M13 J87 N00

#FAD62E

TONS DE COULEUR

DÉGRADÉ

100% 80% 40%60% 20%



ORANGE 
ADMINISTRATION 
GÉNÉRALE

R241 V143 B64

C01 M53 J80 N01

#F28F40

TONS DE COULEUR

DÉGRADÉ

100% 80% 40%60% 20%

BLEU DIRECTION
GÉNÉRALE

R159 V216 B241

C42 M00 J04 N00

#9ED9F2

TONS DE COULEUR

DÉGRADÉ

100% 80% 40%60% 20%

COULEURS
SECONDAIRES

VERT TRANSITION 
ÉNERGÉTIQUE

R166 V202 B89

C44 M01 J78 N00

#a6c959

TONS DE COULEUR

DÉGRADÉ

100% 80% 40%60% 20%



CARTES DE VISITE



ÉLÉMENTS GRAPHIQUES

ÉLÉMENT GRAPHIQUE CERCLE 
À UTILISER PAR TOUCHE EN 
BORDURE DE DOCUMENTS

La couleur du cercle devra être 
modifiée selon le service concerné.
Largeur 33 points

ÉLÉMENT 
CERCLE

ADRESSE
SITE WEB

LOGO
TERRITOIRE 
D’ÉNERGIE



ÉLÉMENTS GRAPHIQUES

ADMINISTRATION
GÉNÉRALE

CONCESSIONS 
ET TRAVAUX

DIRECTION
GÉNÉRALE

TRANSITION
ÉNERGÉTIQUE

COMMUNICATION 
GÉNÉRALE
Cette couleur sera utilisée 
dans les documents ne 
traitant pas d’un pôle en 
particulier.



Le SDES 
intervient à vos côtés

• Organisation et contrôle de la distribution publique
d’électricité, réseau de 9 700 km.

• Groupement d’achat d’électricité de 234 membres 
190 GWh annuels - 11 000 points de livraison.

• Maîtrise d’ouvrage de travaux et prestations : 
Enfouissement des réseaux secs  / Bornes IRVE /Diagnostics 
d’éclairage public.

• Conseil en Energie Partagé (CEP) sur le patrimoine des 
collectivités. 

• Assistance à maîtrise d’ouvrage :
Eclairage public & rénovation énergétique de bâtiments  
Développement des énergies renouvelables.

• TCCFE : Collecte, gestion et contrôle.

/ /  P r e s t a t i o n s  s u b v e n t i o n n é e s 
• Enfouissement des réseaux de distribution publique existants HTA ou BT 
• Résorption de postes cabine haute HTA/BT 
• Résorption d’autres ouvrages inesthétiques, étudiée au cas par cas 

NB : Cette participation financière concerne aussi les opérations d’enfouissement des réseaux secs complémentaires : 1/Travaux de 
réseaux humides ou requalification de voiries et d’espaces publics, 2/ Travaux sur le réseau d’électricité réalisés sous maitrise d’ouvrage du 
concessionnaire, 3/ Le financement peut intervenir sur l’enfouissement des seuls réseaux secs à l’initiative de la commune.

T R A V A U X

T R A N S I T I O N  
É C O L O G I Q U E

É C L A I R A G E
P U B L I C

É N E R G I E  D E S 
B Â T I M E N T S

G E S T I O N
C O N T R Ô L E

C O N S E I L

/ /  Pa r t i c i p a t i o n  f i n a n c i è r e  a n n u e l l e  p a r  c o m m u n e 

T R A V A U X
 MOA réseaux 

Paliers des montant HT 
de travaux éligibles 

Taux de participation financière 
fonction des paliers

Palier 1 : > 5 000 € et ≤ 100 000 € 70 % du montant HT des travaux
Palier 2 : > 100 000 € et ≤ 200 000 € 60 % du montant HT des travaux
Palier 3 : > 200 000 € et ≤ 300 000 € 50 % du montant HT des travaux
Palier 4 : > 300 000 € 40 % du montant HT des travaux

/ /  P r e s t a t i o n s  e x c l u e s 
• Extension de réseaux de distribution publique d’électricité, 
     y compris branchements et raccordements 
• Renforcement des réseaux ou des Postes HTA/BT
• Déplacement d’ouvrages

Principales missions

D A N S  V O T R E  C O M M U N E  O U  I N T E R C O M M U N A L I T É

EXEMPLE DE SUPPORTS

Le SDES vous accompagne
dans la mobilité électrique

SDES, TERRITOIRE D’ÉNERGIE SAVOIE
Bâtiment le 3D - 81 rue de la Petite Eau  - 73290 La Motte-Servolex

JUILLET 2023

Installer une nouvelle Infrastructure
de Recharge de Véhicule Electrique (IRVE)
Les collectivités peuvent solliciter le SDES pour des conseils, une assistance et 
la mise en place de nouvelle(s) IRVE, les démarches sont détaillées ci-après :

Transfert de compétence au SDES
par délibération concordante
modèle sur www.sdes73.com

1 2 3

45

6
7 8

Sollicitation du SDES
Transmettre les éléments de localisation 

(adresse + plan d’implantation. À noter que 
l’IRVE doit être positionnée sur une zone 

accessible 24h/24h)

Validation de la 
localisation et

estimation du coût
(visite sur site, 

détermination du 
type de borne, 

détermination du
point de raccordement 
sur réseau, chiffrage).

Validation par 
délibération

de la convention 
financière

Lancement de la commande
(Demande de raccordement 

à Enedis et bon de commande via 
le marché de travaux du SDES)

Réalisation 
des travaux
(génie civil, 

raccordement, fourniture 
et pose de la borne)

Le SDES transmet l’annexe 
financière définitive Intégration IRVE 

au réseau eborn
Exploitation et maintenance

Bilan annuel transmis 
à la commune

Gestion CollectivitéGestion SDES

Le SDES peut participer aux coûts 
d’investissement  jusqu’à 50%
Pour plus d’informations, rendez-vous 
sur www.sdes73.com

Vos contacts dédiés : 
Floran BERARD
� f.berard@sdes73.com    � 06 23 09 66 69

Ludovic GULLON
� l.gullon@sdes73.com     � 07 57 18 75 77

Paiement 
acompte

Paiement 
solde

Le SDES transmet ''l’annexe 
financière prévisionnelle'' avec 

la convention financière
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INSPIRATION
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